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ARTICLE 1. OBJET 

 
Le titulaire de ce lot n° 1 doit remplir les missions suivantes : 

 fournir et acheminer le flaconnage adapté aux analyses demandées ; 

 fournir les étiquettes d’identification nécessaires au flaconnage : nom du point de 

prélèvement, paramètre(s) à analyser, référence client, ou tout autre élément 

nécessaire ; 

 assurer l'acheminement des échantillons du Syndicat Mixte du Trégor au laboratoire 

d'analyses ; 

 réaliser les analyses inscrites sur le bon de commande ; 

 transmettre les résultats de chaque campagne de prélèvements au Syndicat Mixte du 

Trégor sur support papier ;  

 transmettre les résultats des campagnes de prélèvements au Syndicat Mixte du 

Trégor sur support informatique (format Excel, type BEA ; cf. Annexe 2) une fois par 

mois. Il est demandé de strictement se conformer à ce format. 

 

La méthode d’analyse des paramètres sera explicitée et maintenue tout au long du 

marché. 

ARTICLE 2. DATE D’EFFET ET DUREE DE L’ACCORD 

 

Le présent accord ne deviendra définitif et ne pourra recevoir exécution qu’après 

notification au titulaire. 

La date d’effet de l’accord est fixée à la date de notification de celui-ci.  

Il est conclu pour une période menant jusqu’au 19/11/2021. 

  

Lot n°1 - Analyses relatives aux paramètres physico-
chimiques 
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ARTICLE 3. ANALYSES DEMANDEES, NOMBRE ET METHODE 

 

Le calendrier des campagnes de prélèvements est divisé en 3 parties : 

1. Campagne « Evaluation » qui est calendaire et mensuelle, 

2. Campagne « Douron » qui est calendaire et mensuelle, 

3. Campagne « Physico Pluie » qui sera réalisée uniquement après une pluie 

de 10 mm sur 24h. 

 

 

A noter que, lors d’une campagne « Physico Pluie », il y aura également des 

prélèvements réalisés dans le cadre du lot n°2. 

 

 

 

Année 2019 
 

Paramètre à analyser : NITRATES 

 

Campagnes « Evaluation » : 27 stations x 12 campagnes soit 324 analyses 

Campagnes « Douron » : 13 stations x 12 campagnes soit 156 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : néant 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2019 : 480 analyses 

 

Paramètre à analyser : ORTHOPHOSPHATES 

Campagnes « Evaluation » : 15 stations x 12 campagnes soit 180 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 15 stations x 12 campagnes soit 180 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2019 : 360 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : PHOSPHORE TOTAL 

Campagnes « Evaluation » : 15 stations x 12 campagnes soit 180 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 15 stations x 12 campagnes soit 180 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2019 : 360 analyses 

 

Paramètre à analyser : CARBONE ORGANIQUE DISSOUS 

Campagnes « Evaluation » : 7 stations x 12 campagnes soit 84 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 7 stations x 12 campagnes soit 84 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2019 : 168 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : AMMONIUM 

Campagnes « Evaluation » : 6 stations x 12 campagnes soit 72 analyses  

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 6 stations x 12 campagnes soit 72 analyses  

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2019 : 144 analyses  
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Année 2020 
 

Paramètre à analyser : NITRATES 

 

Campagnes « Evaluation » : 27 stations x 9 campagnes soit 243 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 30 stations x 3 campagnes soit 90 analyses 

Campagnes « Douron » : 13 stations x 9 campagnes soit 117 analyses 

Campagnes « Douron » : 13 stations x 3 campagnes soit 39 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : néant 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2020 : 489 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : ORTHOPHOSPHATES 

Campagnes « Evaluation » : 15 stations x 9 campagnes soit 135 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 16 stations x 3 campagnes soit 48 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 15 stations x 9 campagnes soit 135 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : 16 stations x 3 campagnes soit 48 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2020 : 366 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : PHOSPHORE TOTAL 

Campagnes « Evaluation » : 15 stations x 9 campagnes soit 135 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 16 stations x 3 campagnes soit 48 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 15 stations x 9 campagnes soit 135 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : 16 stations x 3 campagnes soit 48 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2020 : 366 analyses 

 

Paramètre à analyser : CARBONE ORGANIQUE DISSOUS 

Campagnes « Evaluation » : 7 stations x 9 campagnes soit 63 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 8 stations x 3 campagnes soit 24 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 7 stations x 9 campagnes soit 63 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : 8 stations x 3 campagnes soit 24 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2020 : 174 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : AMMONIUM 

Campagnes « Evaluation » : 6 stations x 9 campagnes soit 54 analyses  

Campagnes « Evaluation » : 7 stations x 3 campagnes soit 21 analyses  

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 6 stations x 9 campagnes soit 54 analyses  

Campagnes « Physico Pluie  » : 7 stations x 3 campagnes soit 21 analyses  

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2020 : 150 analyses 
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Année 2021 
 

Paramètre à analyser : NITRATES 

 

Campagnes « Evaluation » : 30 stations x 9 campagnes soit 270 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 27 stations x 3 campagnes soit 81 analyses 

Campagnes « Douron » : 13 stations x 9 campagnes soit 117 analyses 

Campagnes « Douron » : 13 stations x 3 campagnes soit 39 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : néant 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2021 : 507 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : ORTHOPHOSPHATES 

Campagnes « Evaluation » : 16 stations x 9 campagnes soit 144 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 13 stations x 3 campagnes soit 39 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 16 stations x 9 campagnes soit 144 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : 13 stations x 3 campagnes soit 39 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2021 : 366 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : PHOSPHORE TOTAL 

Campagnes « Evaluation » : 16 stations x 9 campagnes soit 144 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 13 stations x 3 campagnes soit 39 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 16 stations x 9 campagnes soit 144 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : 13 stations x 3 campagnes soit 39 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2021 : 366 analyses 

 

Paramètre à analyser : CARBONE ORGANIQUE DISSOUS 

Campagnes « Evaluation » : 8 stations x 9 campagnes soit 72 analyses 

Campagnes « Evaluation » : 7 stations x 3 campagnes soit 21 analyses 

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 8 stations x 9 campagnes soit 72 analyses 

Campagnes « Physico Pluie  » : 7 stations x 3 campagnes soit 21 analyses 

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2021 : 186 analyses 

 

 

Paramètre à analyser : AMMONIUM 

Campagnes « Evaluation » : 7 stations x 9 campagnes soit 63 analyses  

Campagnes « Evaluation » : 4 stations x 3 campagnes soit 12 analyses  

Campagnes « Douron » : néant 

Campagnes « Physico Pluie  » : 7 stations x 9 campagnes soit 63 analyses  

Campagnes « Physico Pluie  » : 4 stations x 3 campagnes soit 12 analyses  

Nombre prévisionnel d'analyses sur l'année 2021 : 150 analyses 
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Les analyses sont à réaliser sur des échantillons d’eau superficielle. Les méthodes de 

pré-traitement seront précisées. Si une méthode d’analyse utilisée par le laboratoire 

nécessite une filtration, la transmission du (des) résultat(s) d’analyse associé(s) devra 

indiquer que l’analyse a été effectuée sur une eau filtrée. 

Le candidat indiquera pour chaque paramètre les normes d'analyses utilisées, la 

limite de quantification. 

 

ARTICLE 4. FORMULATION DE LA PROPOSITION 

 
Le candidat indiquera dans son offre de prix : 

 

- le prix unitaire hors taxes, la TVA, le prix unitaire TTC pour chaque paramètre ou 

groupe de paramètres dans un Bordereau des Prix Unitaires et un Détail Quantitatif et 

Estimatif; 

- les coûts inhérents à la logistique : flaconnage, conditionnement (glacière et 

réfrigérant), mode de stockage (frais ou congélation), transport et en précisera les 

modalités (collecte par le laboratoire, appel à un transporteur, réseau de collecte...) ; 

- la participation du laboratoire à des circuits d'inter comparaison entre laboratoires, 

les procédures d'assurance qualité, les accréditations ou certifications dont le laboratoire 

dispose par paramètre ou groupe de paramètres ; 

- les procédures visant à assurer la traçabilité des échantillons tout au long du 

processus de traitement ; 

- les modalités de conservation des échantillons suite à leur réception et pour une 

éventuelle analyse de vérification. 

- Modalités des analyses pour des échantillonnages effectués un vendredi ou veille de 

jours fériés 
 

Le prestataire souhaitant faire une offre pour le lot n°1 devra remplir l’acte 

d’engagement correspondant. 

ARTICLE 5. PRIX DE L’ACCORD 

Les prix de règlement sont établis à partir des prix proposés par le titulaire dans 

l’acte d’engagement. Ils sont fermes, non actualisables, non négociables. 
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ARTICLE 6. REGLEMENT DES PRESTATIONS 

 

L’entreprise sera rémunérée au compte ouvert au nom de l’entreprise tel que défini 

dans son offre. 

 

6.1. Présentation des factures 

Le mode de règlement est le virement bancaire, par mandat administratif. 

Les factures afférentes au paiement doivent comporter, outre les mentions légales, 

les indications suivantes : 

 le nom et l’adresse du créancier 

 la date de facturation 

 le numéro de l’accord, du lot, du bon de commande et de la facture 

 le détail de la prestation  

 le montant HT, le taux et le montant de TVA en vigueur et le montant TTC des 

prestations exécutées. 

6.2. Délais de paiement 

Le délai global de paiement est de 30 jours et court à compter de la date de réception 

de la facture par le service comptable du SMT. 

 

ARTICLE 7. VARIANTE 

Les variantes ne sont pas acceptées. 

 

ARTICLE 8. SOUS–TRAITANCE ET COTRAITANCE  

8.1. Sous-traitance 

Le candidat indiquera s'il réalise lui-même les analyses ou fait appel pour tout ou 

partie des prestations du présent lot à des sous-traitants. Lorsqu'une ou des sous-

traitances sont envisagées, le candidat citera tous les sous-traitants et indiquera les 

garanties et procédures de qualité qu'ils offrent. 



 

 Syndicat Mixte du Trégor - Suivi de la qualité des eaux des bassins versants du Trégor 
 Cahier des Clauses Administratives et Techniques Particulières – Années 2019/2021 – p. 10 

 

 

 

8.2. Co traitance 

L’offre sera présentée par un seul candidat ou par un groupement. En cas de 

groupement, la forme souhaitée par la personne publique est un groupement solidaire ou 

conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une 

forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 

conformer au souhait de la personne publique tel qu’il est indiqué ci-dessus. 

Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, 

soit en qualité de membres d’un ou plusieurs groupements. Ils ne peuvent donc pas 

cumuler les deux qualités. 

 

ARTICLE 9. ACCEPTATION DES RESULTATS 

Les résultats d’analyses seront transmis dans un délai de 30 jours maximum suivant 

la date d'expédition. Le maître d'ouvrage se réservera 15 jours après réception des 

résultats (fichier informatique et formulaire papier) pour accepter ces derniers. Dans le 

cas où tout ou partie des résultats ne serait pas admis, une concertation entre le maître 

d'ouvrage et le titulaire interviendra. Si les résultats sont jugés non-admissibles à l’issue 

de cette concertation, le titulaire sera tenu de recommencer à ses frais les prestations 

objet du litige.  

Au-delà de 15 jours après réception des fichiers et bordereaux d’analyses et pendant 

toute la période d’exécution du marché le maître d'ouvrage se réservera la possibilité de 

demander au titulaire des informations complémentaires sur des résultats fournis par lui, 

sans toutefois en contester l’acceptation.   

 

ARTICLE 10. CONDITIONS DE RESILIATION 

Les conditions de résiliation sont définies dans le Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicables aux accords cadres à bons de commande de Fournitures Courantes 

et de Services (CCAG-FCS) approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009. Il n'est pas joint à 

cet accord ; il est réputé connu des entreprises. Les dispositions du CCAG-FCS sont 

seules applicables. 
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ARTICLE 11. ASSURANCE 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par 

un contrat d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 

1384 du Code Civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de 

dommage occasionné par l’exécution de l’accord. 

 

ARTICLE 12. TRANSMISSION DES DONNEES, CLAUSES DE CONFIDENTIALITE ET D’UTILISATION 
DES DONNEES 

Le Syndicat Mixte du Trégor sera destinataire de l’ensemble des données recueillies 

par le titulaire du marché dans le cadre des prestations relevant du présent lot. Il pourra 

divulguer et utiliser librement les résultats. Le titulaire de ce marché s’engagera à une 

confidentialité sur toutes les informations relatives aux informations collectées dans le 

cadre de ce marché notamment les résultats d’analyses et compte-rendu remis au maître 

d’ouvrage. 

 
 

 

Accepté à……………………………………… 

Le……………………………………… 

 

Signature du titulaire du marché, 
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ARTICLE 1. OBJET 

1.1. Présentation du suivi de bassin versant  

Le réseau de suivi de la qualité de l’eau du territoire doit permettre d’évaluer 

l’efficacité des actions de reconquête de la qualité de l’eau menées dans le cadre de 

l’opération territoriale sous maîtrise d’ouvrage du syndicat mixte du Trégor. Les 

prélèvements d’échantillons sont effectués conformément au protocole régional aux 

stations suivantes : 

 

Bassin versant Code local Code SANDRE 

Queffleuth QF.C 04174250 

Queffleuth QF.B2 04326005 

Queffleuth QF.B2’ - 

Jarlot JT.P 04174125 

Dourduff DO.H 04173745 

Douron DN.N 04324014 

Côtiers LO 04325004 

Côtiers GU 04325002 

Côtiers PL 04325000 

 

1.2. Missions du titulaire du lot n°2 

 Fournir et acheminer le flaconnage adapté aux analyses demandées ; 

 Fournir les étiquettes d’identification nécessaires au flaconnage : nom du point de 

prélèvement, paramètre(s) à analyser, référence client, et tout autre élément 

nécessaire à l’enregistrement du flacon ; 

 Assurer l'acheminement des échantillons du Syndicat Mixte du Trégor au laboratoire 

d'analyses ; 

 Réaliser les analyses inscrites sur le bon de commande ; 

 Transmettre les résultats des campagnes de prélèvements au Syndicat Mixte du 

Trégor sur support papier ;  

 Transmettre les résultats des campagnes de prélèvements au Syndicat Mixte du 

Trégor sur support informatique (format Excel, type BEA ; cf. Annexe 2) une fois par 

mois. Il est demandé de strictement se conformer à ce format. 

 Modalités des analyses pour des échantillonnages effectués un vendredi ou veille de 

jours fériés 

 

La méthode d’analyse des paramètres sera explicitée et maintenue tout au long du 

marché. 

Lot n°2 – Analyses relatives aux matières actives et produits 
de dégradation de produits phytosanitaires 
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ARTICLE 2. DATE D’EFFET ET DUREE DE L’ACCORD 

 

Le présent accord ne deviendra définitif et ne pourra recevoir exécution qu’après 

notification au titulaire. 

La date d’effet de l’accord est fixée à la date de notification de celui-ci.  

Il est conclu pour une période menant jusqu’au 19/11/2021. 

 

ARTICLE 3. ANALYSES DE PESTICIDES DANS LES EAUX SUPERFICIELLES 

 

3.1. Mise à disposition, réception des échantillons 

Le laboratoire titulaire mettra à la disposition de syndicat mixte du Trégor, le 

flaconnage correspondant aux analyses à réaliser et un modèle de fiche de demande 

d’analyse à remplir pour les échantillons. Dès le déclenchement d’un prélèvement, le 

syndicat mixte du Trégor avertira le laboratoire de la nécessité de lui envoyer le 

flaconnage correspondant à la campagne suivante. Le flaconnage devra pouvoir être 

conservé « à vide », les dates de prélèvements n’étant pas toutes prévisibles. Le 

laboratoire veillera à privilégier des flacons à large ouverture. Le flaconnage respectera 

les normes analytiques en vigueur. Tous les frais inhérents au transport des flacons vides 

sont pris en charge par le laboratoire d’analyses.  

 

Le laboratoire fournira au syndicat mixte du Trégor, une note d'information précisant 

le contenu de la glacière et l’affectation de chaque flacon transmis ainsi que les 

précautions à prendre :  

- pour le maniement des flacons et le niveau de remplissage, 

- pour la phase de prélèvement et de conditionnement des échantillons, 

- pour le remplissage de la fiche de demande d’analyses. 

 
 

En cas de circonstances particulières, par exemple lors de prélèvements en vue 

d’analyses spécifiques ponctuelles ou d’analyses supplémentaires, le laboratoire sera à 

même de fournir ou d’acheminer les flacons nécessaires. 
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L’acheminement des échantillons sera assuré par le laboratoire et ce, dans un délai 

de 24 heures suivant le prélèvement, le laboratoire vérifiera que ce délai 

d’acheminement est bien respecté et avertira le cas échéant le maître d’ouvrage de tout 

dépassement de ce délai. Un contrôle des échantillons sera effectué à leur réception et 

leur enregistrement par le laboratoire d’analyses. 

 

 

En particulier :  

- La température des échantillons sera contrôlée soit par mesure dans un flacon 

spécial destiné à cet usage, soit par tout autre système mis en place par le laboratoire. 

La température de conservation devra être de 5°C +/- 2°C 

- L’étiquetage des flacons : nom du point de prélèvement, paramètre(s) à analyser, 

référence client, et tout autre élément nécessaire à l’enregistrement du flacon  

 

 

 

Ces données sont reprises dans la fiche de demande d’analyse renseignée pour 

chaque échantillon. Celle-ci rassemble les mesures faites lors de la réalisation du 

prélèvement (température, teinte de l’eau, etc), en particulier elle indique dans la 

rubrique « situation hydrologique apparente » (code Sandre 1726) que le prélèvement a 

été effectué en crue (code Sandre 6). 

Toute anomalie dans le conditionnement des échantillons (flacon cassé, conservation 

défectueuse, ...) sera immédiatement signalée au syndicat mixte du Trégor. 

 

Cas particulier du flaconnage destiné à l’analyse du glyphosate : les flacons devront 

être en polypropylène. 

 

 

Remarque 

Concernant l’acheminement des échantillons au laboratoire pour analyses, et afin de 

respecter le délai des 24h maximum, des méthodes alternatives sont envisageables sous 

réserve des conditions indiquées par le prestataire : 

- Ajout de thiosulfate (les conditions d'utilisation seront à préciser par le laboratoire), 

- Choix d'un transporteur à proximité, 

- Congélation des échantillons (les conditions de faisabilités seront précisées par le 

laboratoire), 

- Autres propositions de logistique. 
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3.2. Les méthodes d’analyses 

Les analyses sont à réaliser sur des échantillons d’eau superficielle. Les méthodes de 

pré-traitement seront précisées. Si une méthode d’analyse utilisée par le laboratoire 

nécessite une filtration, la transmission du (des) résultats d’analyse associé(s) devra 

indiquer que l’analyse a été effectuée sur une eau filtrée. 

Le laboratoire d’analyses utilisera les méthodes analytiques normalisées ou fixées par 

les programmes d’accréditation COFRAC1, lorsque celles-ci existent pour les molécules 

recherchées. D’autres méthodes pourront éventuellement être utilisées (notamment pour 

les paramètres non couverts par la normalisation), à condition qu’elles produisent des 

résultats fiables et aient été validées. Le laboratoire devra obligatoirement avoir une 

accréditation COFRAC. Il fournira la liste des molécules pour lesquelles il est accrédité en 

précisant la méthode analytique correspondante (et ses performances). 

 

Le laboratoire d’analyses utilisera les méthodes proposées dans son offre technique. Il 

précisera dans son offre technique la méthode analytique employée pour chaque 

substance et/ou groupe de substances recherchées ainsi que les caractéristiques de 

performances analytique notamment limite de détection et limite de quantification.  

 

Le rendement d’extraction devra être compris entre 70 et 100 %. Compte tenu de la 

nature de l’eau à analyser (présence de COD et de MES) le rendement d’extraction sera 

calculé systématiquement lors de la première campagne de prélèvement.  

La fréquence des contrôles de rendement d’extraction devra être précisée dans la 

proposition du prestataire. Les résultats seront corrigés en tenant compte de ces 

rendements d’extraction. 

 

Le laboratoire précisera ses participations à des réseaux d’essais inter laboratoires 

(analyses de pesticides dans des eaux superficielles) et les informations permettant au 

syndicat mixte du Trégor de situer ses performances analytiques. 

Des solutions variantes pourront être proposées, notamment lorsque, pour une 

substance ou une famille de substances, plusieurs méthodes d’analyses sont disponibles. 

Les performances de la méthode proposée en variante et l’incidence sur les coûts 

d’analyses seront précisées. 

  

                                                           
1  Ou de tout autre organisme respectant les procédures édictées par la norme NF EN ISO/CEI 17011 
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3.3. Analyses à réaliser 

Le calendrier prévoit un seul type de campagne mensuelle : 

 

1. Campagne « Phyto Pluie » qui sera réalisée uniquement après une pluie de 

10 mm sur 24h 

 

 

A noter que, lors d’une campagne « Phyto Pluie », il y aura également des 

prélèvements réalisés dans le cadre du lot n°1. 

 

Année 2019 
 

Nombre prévisionnel d'analyses 2019 : 60 échantillons 

Campagne « Phyto Pluie » : 5 stations x 12 campagnes soit 60 échantillons 

 
 
 

Année 2020 
 

Nombre prévisionnel d'analyses 2020 : 66 échantillons 

Campagne « Phyto Pluie » : 5 stations x 9 campagnes soit 45 échantillons 

Campagne « Phyto Pluie » : 7 stations x 3 campagnes soit 21 échantillons 

 
 
 

Année 2021 
 

Nombre prévisionnel d'analyses 2021 : 78 échantillons 

Campagne « Phyto Pluie » : 7 stations x 9 campagnes soit 63 échantillons 

Campagne « Phyto Pluie » : 5 stations x 3 campagnes soit 15 échantillons 

 

Les molécules listées dans l’annexe 1 sont à rechercher pour tous les prélèvements. 

 

Le laboratoire précisera la liste des substances phytosanitaire (ou produits de 

dégradation « pertinents » pour les molécules de la liste principale) qu’il propose 

d’identifier et de quantifier en complément de celles appartenant à la liste figurant en 

Annexe 1. Si une liste complémentaire est proposée par le candidat, une attention 

particulière sera portée sur les molécules issues des traitements de cultures  d’artichauts, 

de choux fleurs et de pomme de terre.  
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Pour cette liste complémentaire devront également figurer les limites de 

quantification ainsi que l’existence d’une accréditation pour chacune des substances. Le 

prestataire distinguera dans son offre la liste complémentaire de la liste principale 

figurant en Annexe 1. 

 

3.4. Calendrier et nombre de prélèvements réalisés 

La répartition des analyses au cours de l’année dépend de celle de l’échantillonnage. 

Il est prévu un prélèvement mensuel par station par « temps de pluie ». 

 

 
janv fév mars avril mai juin juill août sept oct nov déc TOTAL 

Campagne 

pluie 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12 

Nb 

prélèvement 

mensuel 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 12 

 

3.5. Communication des résultats 

Les résultats devront tous être exprimés en microgrammes par litre (µg/l). 

Le bordereau de résultats (papier) utilisé par le titulaire du lot 2 précisera : 

Pour la structure porteuse du contrat de bassin versant :  

- n° de station, 

- nom de la rivière d’où provient l’échantillon, 

- date et heure du prélèvement,  

- type de prélèvement (temps sec, temps de pluie, etc) 

- date de réception de l’échantillon, 

 

pour chaque substance : 

- la date d'analyse, 

- la méthode d'extraction, 

- le cas échéant la méthode de confirmation. 

- la concentration dans l’échantillon. 

Le titulaire devra également transmettre ces mêmes résultats sur support 

informatique. Les formats de données seront au format EXCEL et XML QUESU 2 

(http://sandre.eaufrance.fr/). Il est impératif de toujours respecter la même orthographe 

des valeurs contenues dans le tableur EXCEL notamment pour le nom des pesticides 

(codification Sandre à respecter). Il est demandé de strictement se conformer au 

format de rendu présenté en Annexe 2. 

 

La transmission en versions papier et informatique se fera dans un délai maximal de 

30 jours suivant la date de prélèvement. 

http://sandre.eaufrance.fr/


 

 Syndicat Mixte du Trégor -  Suivi de la qualité des eaux des bassins versants du Trégor 
 Cahier des Clauses Administratives et Techniques Particulières – Années 2019/2021 – p. 18 

 

 

 

 

ARTICLE 4. FORMULATION DE LA PROPOSITION 

Le candidat indiquera dans son offre de prix : 

 

 le prix unitaire hors taxes, la TVA, le prix unitaire TTC pour chaque paramètre ou 

groupe de paramètres dans un Bordereau des Prix Unitaires et un Détail Quantitatif et 

Estimatif; 

 les coûts inhérents à la logistique : flaconnage, conditionnement (glacière et 

réfrigérant), transport et en précisera les modalités (appel à un transporteur, réseau 

de collecte...) ; 

 les modalités de conservation des échantillons suite à leur réception et pour une 

éventuelle analyse de vérification. 

 les modalités des analyses pour des échantillonnages effectués un vendredi ou veille 

de jours fériés 

Le prestataire souhaitant faire une offre pour le lot n°2 devra remplir l’acte 

d’engagement correspondant. 

ARTICLE 5. PRIX DE L’ACCORD 

Les prix de règlement sont établis à partir des prix proposés par le titulaire dans 

l’acte d’engagement. Ils sont fermes, non actualisables, non négociables. 

 

ARTICLE 6. REGLEMENT DES PRESTATIONS 

L’entreprise sera rémunérée au compte ouvert au nom de l’entreprise tel que défini 

dans son offre. 

6.1. Présentation des factures 

Le mode de règlement est le virement bancaire, par mandat administratif. 

Les factures afférentes au paiement doivent comporter, outre les mentions légales, 

les indications suivantes : 

 le nom et l’adresse du créancier 

 la date de facturation 

 le numéro de l’accord, du lot, du bon de commande et de la facture 

 le détail de la prestation  

 le montant HT, le taux et le montant de TVA en vigueur et le montant TTC des 

prestations exécutées. 
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6.2. Délais de paiement 

Le délai global de paiement est de 30 jours et court à compter de la date de réception 

de la facture par le service comptable. 

ARTICLE 7. VARIANTE 

Les variantes ne sont pas acceptées. 

ARTICLE 8. SOUS–TRAITANCE ET COTRAITANCE  

8.1. Sous-traitance 

Le candidat indiquera s'il réalise lui-même les analyses ou fait appel pour tout ou 

partie des prestations du présent lot à des sous-traitants. Lorsqu'une ou des sous-

traitances sont envisagées, le candidat citera tous les sous-traitants et indiquera les 

garanties et procédures de qualité qu'ils offrent. 

8.2. Co traitance 

L’offre sera présentée par un seul candidat ou par un groupement. En cas de 

groupement, la forme souhaitée par la personne publique est un groupement solidaire ou 

conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une 

forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 

conformer au souhait de la personne publique tel qu’il est indiqué ci-dessus. 

Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, 

soit en qualité de membres d’un ou plusieurs groupements. Ils ne peuvent donc pas 

cumuler les deux qualités. 

 

Le candidat indiquera s'il réalise lui-même les analyses ou fait appel pour tout ou 

partie des prestations du présent lot à des sous-traitants. Lorsqu'une ou des  sous-

traitances sont envisagées, le candidat citera tous les sous-traitants et indiquera les 

garanties et procédures de qualité qu'ils offrent. 
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ARTICLE 9. ACCEPTATION DES RESULTATS 

Les résultats d’analyses seront transmis au syndicat mixte du Trégor, dans un délai 

de 30 jours maximum suivant la date de prélèvement. Le syndicat mixte du Trégor se 

réserve 15 jours après réception des résultats (fichier informatique et formulaire papier) 

pour accepter ces derniers. Dans le cas où tout ou partie des résultats ne serait pas 

admis, une concertation entre le syndicat mixte du Trégor et le titulaire interviendra. Si 

les résultats sont jugés non-admissibles à l’issue de cette concertation, le titulaire sera 

tenu de recommencer à ses frais les prestations objet du litige.  

Au-delà de 15 jours après réception des fichiers et bordereaux d’analyses et pendant 

toute la période d’exécution du marché, le syndicat mixte du Trégor  se réserve la 

possibilité de demander au titulaire des informations complémentaires sur des résultats 

fournis par lui, sans toutefois en contester l’acceptation.   

 

ARTICLE 10. CONDITIONS DE RESILIATION 

Les conditions de résiliation sont définies dans le Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicables aux accords cadres à bons de commande de Fournitures Courantes 

et de Services (CCAG-FCS) approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009. Il n'est pas joint à 

cet accord ; il est réputé connu des entreprises. Les dispositions du CCAG-FCS sont 

seules applicables. 

 

ARTICLE 11. ASSURANCE 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par 

un contrat d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 

1384 du Code Civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de 

dommage occasionné par l’exécution de l’accord. 
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ARTICLE 12. TRANSMISSION DES DONNEES, CLAUSES DE CONFIDENTIALITE ET D’UTILISATION 

DES DONNEES 

 

Le Syndicat Mixte du Trégor sera destinataire de l’ensemble des données recueillies 

par le titulaire du marché dans le cadre des prestations relevant du présent lot. Il pourra 

divulguer et utiliser librement les résultats. Le titulaire de ce marché s’engagera à une 

confidentialité sur toutes les informations relatives aux informations collectées dans le 

cadre de ce marché notamment les résultats d’analyses et comptes-rendus remis au 

maître d’ouvrage. 

 

Accepté à……………………………………… 

Le……………………………………… 

 

Signature du titulaire du marché, 

 

 


